
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales

VU le Code du travail,

VU le Code de l’éducation,

VU la  loi  du  07  janvier  1983  qui  transfère  aux  régions  l’apprentissage  et  la
formation professionnelle continue,

VU la  délibération n°18/139 AC de l’Assemblée Corse en date du 30 mai 2018
approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°18/140 AC de l'Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018
portant adoption du budget primitif 2018 de la Collectivité de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR avis du Conseil économique, social, environnemental et culturel,

SUR rapport de la Commission du développement social et culturel,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : APPROUVE la création du Centre de Formation des apprentis
(CFA) du sport et de l’animation au sein du Centre du Sport et
de la Jeunesse Corse (CSJC).

ARTICLE   2   :  AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention jointe, ainsi que toutes pièces, avenants, arrêtés relatifs à
la mise en œuvre de cette mesure. 
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ARTICLE   3 : La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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